
COMPTE-RENDU DE LA SEANCE DU


CONSEIL MUNICIPAL DU 30 JUIN 2009. 
Le Conseil Municipal s’est réuni en séance ordinaire le mardi 30 juin 2009 à 20 heures 30.
Tous les membres du Conseil Municipal étaient présents sauf absent excusé : P. ERTLEN.

Ce compte-rendu n’est pas seulement un document d’information ; il est officiel et obligatoire et fait état des délibérations prises et des discussions abordées lors des séances du Conseil Municipal.

Après le rappel et l’approbation des délibérations du Conseil de la précédente séance, l’ordre du jour suivant est examiné :

I – Embauche pour VTT Grand-Puy

En raison du fonctionnement du télésiège du Grand-Puy durant la saison estivale, il convient de créer 2 emplois saisonniers à temps non complet, à raison de 18 heures par semaine chacun. M. REY demande s’il y a eu un bilan de cette activité pour l’été dernier. A. JAUBERT répond qu’il y a eu environ 12 personnes /jour avec un montant des recettes de 780,50 € et des dépenses de 3 106,45 €. Mais le Maire précise que cette  saison devrait mieux se dérouler car de nouveaux parcours de descente (7 au total) ont été créés rendant ainsi le produit beaucoup plus attractif. Voté à l’unanimité.

II – Création d’emplois par CAE (Contrat d’Accompagnement dans l’Emploi)

Pour lutter contre la crise, le gouvernement a proposé des mesures d’accompagnement dans l’emploi se traduisant par la prise en charge de 95% des salaires et des charges. Ces contrats, destinés aux 16-25 ans ou + de 50 ans, sont conclus pour une durée de 6 mois renouvelable 3 fois, à raison de 26 heures /semaine sur la base du taux horaire du SMIC.Une personne sera recrutée à compter du 1er juillet auprès des Services Techniques pour continuer les efforts concernant l’entretien, le fleurissement du village et des espaces verts. Un autre contrat sera conclu par la suite pour effectuer différents travaux, et notamment de maçonnerie, sur la Commune et en particulier au village. Voté à l’unanimité.

III – Problèmes fonciers du vélivole

L’Association vélivole connaît quelques difficultés concernant la construction de son hangar destiné à abriter les planeurs. Ce projet devait consister à une implantation au fond du terrain derrière les serres actuelles, mais après un sondage réalisé il s’avère que le sol est en très mauvais état jusqu’à 8 m. de profondeur, ce qui entraînerait des travaux très lourds car il faudrait réaliser un sol de substitution. L’Association propose, donc, 2 autres solutions, en accord avec la Famille GIAIME :

1/ faire le hangar à la place du camping qui serait déplacé de l’autre côté ;

2/ vente du « Club House » et du terrain (4 000 m²) à la Commune et création d’un atelier relais pour l’Association vélivole. Le Maire pose la question de savoir si la Commune peut être porteuse d’un tel projet, est-ce son rôle ? ou doit-on le présenter à la Communauté de Communes ? Il ressort du débat qu’il est nécessaire de demander une estimation du terrain avant de pouvoir se positionner sur cette question et, par ailleurs, de prendre en compte que la piste d’envol appartient à des privés. Le Maire propose au Conseil Municipal de demander une estimation aux Services des Domaines. Le Conseil Municipal, par 13 voix pour et 1 abstention (L. PASCAL) accepte de solliciter les Services des Domaines pour une estimation.

IV – Mission « APAVE » pour la mise aux normes des équipements sportifs et aires de jeux

Le Maire a rencontré une personne de la Société APAVE pour faire le recensement des équipements qui devraient être mis en conformité. Cette Société propose une prestation de vérification des équipements sportifs du gymnase, de l’École Primaire et du stade de la MJC pour un coût de 595,00 € H.T afin de contribuer à la sécurité des personnes. Voté à l’unanimité.

V – Échange de local entre la Mairie et la Communauté de Communes.

Le Maire fait part de la demande formulée par la Communauté de Communes qui souhaite échanger le local où se trouve l’Office du Tourisme contre le rez-de-chaussée de la Maison de Pays (impossibilité d’accès pour les personnes handicapées Cet échange dans le lieu actuel). La Commune se servirait donc de cet espace pour des expositions, des animations,…. se ferait par convention, sans loyer, chacun restant propriétaire de son bâtiment. M. ASTIER s’étonne car, donc, les personnes handicapées ne pourront pas accéder aux expositions, et qu’il est dommage que l’Office de Tourisme ne se soit pas rendu compte avant de cet inconvénient. Le Maire en convient mais précise que pourtant il y a eu plus de visites. M. REY estime que, les surfaces échangées n’étant tout de même pas égales, il faudrait envisager de récupérer l’autre moitié du 1er étage de la Maison de Pays (anciens bureaux du SIVOM) au titre d’une compensation de surface. Le Conseil Municipal, à l’unanimité, accepte le principe de cet échange sous condition de la récupération de la moitié du 1er étage de la Maison de Pays. 

VI – Annulation de pénalités de retard pour T.L.E.

La Trésorerie de MANOSQUE, chargée du recouvrement des taxes d’urbanisme, nous fait part de la demande de remise gracieuse des pénalités de retard (80,00 €) formulée par un de nos administrés pour défaut de paiement à la date d’échéance de la TLE (le courrier n’a pas suivi à sa nouvelle adresse). Le Conseil Municipal, à l’unanimité, donne son accord pour la remise gracieuse de ces pénalités.

VII – Vente de terrain à Sainte Catherine

Le Maire fait part de la demande d’un particulier, qui est en train de faire construire une maison à Sainte Catherine, d’acheter environ 160 m² de terrain communal pour rendre les limites de sa propriété plus harmonieuses. Le Conseil Municipal, à l’unanimité, accepte de vendre ce terrain au prix de 20 €/m² en précisant que toutes les charges afférentes à cette vente seront supportées par l’acquéreur.

VIII – Demande de subvention « Étude filière boues station d’épuration »

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, accepte le dépôt du dossier de demande de subvention afin de réaliser l’étude pour l’épandage des boues de la station d’épuration.

IX – Questions diverses

A/ Demande de limitation de vitesse : le Maire fait part de demandes émanant de :

- certains habitants de Couloubroux (pétition) pour limiter la vitesse à 70 km/h et interdire le dépassement entre les 2 entrées sur la D 900.

- la Famille BONNAFOUX pour limiter également la vitesse à 70 km/h du Pont de Maure à l’embranchement de Chantemerle.

Le Maire propose d’adresser ces demandes au Conseil Général. Voté à l’unanimité.

B/ Bons d’achat : lors de précédents Concours Mulassiers, il a été délivré, en récompense, des bons d’achat aux éleveurs. Le fournisseur « Alp’Equitation services» n’a pas demandé chaque année le règlement de ces bons d’un montant cumulé de 480 €. Comme il s’agit d’années antérieures, il est nécessaire de prendre une délibération pour le régler. Voté à l’unanimité.

C/ Transformation du « Point Public EREF » en « Point Relais Services Publics » : le Maire propose au Conseil Municipal le transfert du Point Public à la Communauté de Communes et sa transformation en Point Relais Services Publics. En effet, la structure EREF ne reçoit plus de financements alors que les Points Relais perçoivent des aides (pouvant atteindre 10 000 €) s’ils sont intégrés dans une Communauté de Communes. Les conditions seraient les suivantes : paiement d’un loyer et transfert des frais afférents : EDF, téléphone, salaire de l’animateur…Cette transformation permettrait peut-être à de nouveaux services de trouver leur place, une redynamisation et des plages d’ouverture plus importantes. M. REY demande si la Communauté de Communes a la compétence pour ce service, le Maire lui répond que la confirmation devrait arriver sous peu. M. ASTIER pose la question du chauffage, le Maire précise qu’il est dissociable du reste. Voté à l’unanimité.

D/ Aménagement du cimetière : le Maire propose l’achat d’un jardin, appartenant à M. et Mme BOISSON, situé en contrebas du Bastion des Pénitents, moyennant la somme de 900 €. L’acquisition de ce terrain permettrait de procéder à un éventuel échange en vue de l’agrandissement du cimetière. Voté à l’unanimité.

E/ Un hydrogéologue a fait le tour captages d’eau de la Commune. Suite à des analyses négatives, il est nécessaire de prendre une délibération pour retirer du circuit d’eau potable de la Commune un captage situé au Grand-Puy. Voté à l’unanimité.

Séance levée à 22h30
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